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construites; gräce ä elles et ä notre landsturm, nous aurons une
position defensive trös forte et nous pourrons rösister ä tout enva-
hisseur audacieux.

Nous sommes ainsi arrivös au bout de notre täche. Bien que nous
ne nous flattions pas d'avoir resolu cette question, si importante
pour l'avenir, l'independance et la liberte de notre patrie, nous
sommes cependant heureux d'y avoir contribue dans la mesure de

nos forces.
Quelles que soient les döcisions qui seront prises, que l'on reste

dans le slatu quo ou non, nous esperons que le peuple suisse sera
toujours ä la hauteur de sa mission et saura döfendre son territoire.
Tout peuple qui met sa liberte au-dessus de tout, mais celui-lä
seulement peut et doit esperer, l'histoire nous l'enseigne, repousser par
la force, avec l'aide de Dieu, toute attaque violente contre sa liberte;
mais il faut pour cela qu'il combatte lui-möme comme un peuple
en armes, qu'il soit libre aussi ä l'interieur, que ses institutions
civiles soient assez simples et peu coüteuses pour pouvoir consacrer

toutes ses forces ä la guerre defensive et que la guerre d'in-
dependance soit en möme temps la guerre faite par le peuple organisö.

« II vaut mieux vaincre sans tactique,
11 Que succomber avec eile. »

•—>^®^as^-so-s—

Soctete des Officiers de la Confederation suisse.

Le Comite central a adresse aux sections la circulaire ci-apres ;

Messieurs, — La population et les autorites du canton de Lucerne
se preparent ä celebrer d'une maniere digne de l'importance de cet
övenement, le jubile cinq fois seculaire de la bataille de Sempach
dont l'anniversaire n'est plus tres öloigne; un grand nombre de

personnes et de societes, remplies d'un noble enthousiasme, ont
egalement assure leur concours au comite charge de l'organisation
de la föte.

Afin de perpetuer d'une fagon durable le souvenir de ce jubile, on
projette d'ölever, sur la place de l'eglise, k Sempach, une simple
pierre commemorative, et le comite de föte s'adresse aux societes
militaires suisses en vue de reunir les fonds necessaires.

Nous avons d'autant plus favorablement accueilli l'invitation qui
nous est faite dans l'appel ci-inclus, que les röcentes manifestations
patriotiques de plusieurs sections nous font entrevoir d'une maniere
certaine l'appui moral et materiel de la Societe suisse des officiers
toute entiere.

Or nous avons reellement besoin de votre appui, d'une part parce
que, comme vous le savez, le seul credit qui nous a ötö aecorde dans
le budget pour la föte du jubile ne nous permet pas de fournir une
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quote-part öquivalente aux frais du monument evalues ä 15,000 l'r.

et, d'autre part, parce que nous devons eviter pour certains motifs
que vous n'aurez sürement pas oublies depuis la derniere assemblee
des dölöguös, de döpasser la somme fixöe au budget. Nous nous
trouvons donc dans l'obligation de prier les sections de bien vouloir
organiser parmi leurs membres respectifs une collecte pour le
monument projete et nous envoyer les sommes recueillies si possible
jusqu'ä la fin de fevrier. Quant ä la question de savoir si, pour arriver

ä un procede uniforme de collectes, il serait avantageux de
s'entendre avec les deux autres societes militaires dösignöes dans la
circulaire du comite de föte, nous vous laissons entierement libres
de decider ä ce sujet.

En vous recommandant tres chaudement l'organisation de ces
collectes et vous remerciant d'avance de vos efforts patriotiques,
nous saisissons cette occasion pour vous adresser, chers camarades,
nos tres cordiales salutations.

Lucerne, en decembre 1885.
Pour le comite central de la Societe des officiers de la Confödöration

suisse, Le president : A. Pfyffer, colonel-divisionnaire. — Le
secretaire : Ed. de Schumacher, 1er lieutenant.

Le Comite d'organisation pour la celebraiion du 500e anniversaire

de la bataille de Sempach aux Comites de la Societe des
officiers de la Conföderation suisse ä Lucerne, de la Societe fedörale
des sous-officiers et de la Societe suisse cles carabiniers ä Aarau.

Lucerne, le 24 novembre 1885.

Monsieur le President et Messieurs — Le 5 juillet de l'annee
prochaine le peuple suisse sera appele ä celebrer sur le champ de
bataille de Sempach le jubile cinq fois seculaire de l'action la plus
glorieuse et la plus significative de son histoire.

Le fait d'armes des conföderös du 9 juillet 1386 et la mort höro'ique

de Winkelried ä Sempach, sont les bases sur lesquelles s'est
etablie notre independance politique et militaire. Cinq cents ans se

sont öcoulös depuis, et malgre bien des orages la nation suisse est
encore lä debout, forte et inebranJable ; le petit noyau des Walds-
tätten a fini par devenir la noble et fiere Confedöration, dont les
liens enlacent comme un peuple de freres tous les Suisses du Tessin

au Rhin, des rives du Leman ä celles du lac de Constance.
Officiers et sous-officiers suisses Carabiniers suisses Nous

estimons que la reconnaissance envers les höros de Sempach et le
Maitre des destinees nous impose le devoir imperieux de graver
profondement clans le coeur du peuple le 5mü centenaire du bapteme
de sang de nos libertes et de notre union, et de le consacrer aussi

par un signe exterieur et durable.
Dans ce but la ville de Sempach a proposö d'ölever, sur la place
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avantageusement situee de l'eglise de cette localite, une pierre com-
memorative destinee ä rappeler aux gönerations futures le 500rao

jubile de la bataille livree pour notre independance. Le comite de föte
a d'autant moins hösite ä prendre en mains la realisation de cette
idöe que Sempach a dejä decrete un subside important au coüt de
ce monument devise ä environ 15,000 francs. En vue de reunir les
fonds encore necessaires, le comite croit pouvoir s'adresser d'abord
et en toute confiance aux trois grandes societes militaires et patriotiques

de la Suisse, savoir, la Societe des officiers de la Confödöration,

la Societe föderale des sous-officiers et de la Societe suisse
cles carabiniers.

Nous prenons donc la liberte de prier votre honorable comite de
bien vouloir organiser ä cet effet et dans le plus bref dölai une co-
lecte parmi les membres de votre societe, rassembler au plus tard
jusqu'au 15 mars les subventions offertes par les diverses sections
et verser ensuite le total entre les mains du comite de föte.

Nous devons vous prevenir que Ja construetion projetee n'aura rien
de luxueux, mais que le choix des materiaux et du style est de
nature ä lui assurer autant que possible un caractere monumental.

En donnant une forme visible aux idöes, on stimule les impressions

et vivifie les sentiments nobles. C'est pourquoi nous voyons
dans Förection d'un modeste monument une oeuvre motivee ä tous
egards et d'une grande valeur ideale. Dans l'avenir le plus öloigne
nos descendants pourront se convaincre que nous avons reconnu et
appröciö toute la signification du 500rao anniversaire de la bataille de

Sempach et trouveront clans ce fait un stimulant de cet amour actif
pour la patrie dont nos ancötres ont donnö des preuves si eclatantes
dans leur lutte pour l'independance.

C'est penetres de ces sentiments que nous nous permettons de
recourir ä vous, les representants de notre armöe en vous invitant
ä bien vouloir recommander la realisation de notre projet ä tous vos
honorables compagnons d'armes.

Veuillez agröer, Monsieur le President et Messieurs, Tassurance
de notre consideration tres distinguöe.

Au nom du comite d'organisation pour la celebration du 500me

anniversaire de la bataille de Sempach ;

Le president: J. Sciiobinger, conseiller d'Etat. — Le secretaire :

Melch. Schurmann, greffier.
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